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Mode actif de mobilité revenant en force 
dans le contexte du déconfinement 
progressif, le vélo - a fortiori électrique 
- s’utilise sur la voie publique selon les 
règles du Code de la Route et d’autres de 
bon sens.

Trottoirs & zones piétonnes
Dans tous les cas, le piéton garde la prio-
rité. Il est interdit de rouler sur les trottoirs à 
vélo. Dans les zones piétonnes dont celle du 
centre-ville : rouler à vélo à l’allure du pas est 
permis : céder le passage aux piétons et au 
besoin s’arrêter ; ne pas mettre les piétons 
en danger ni les gêner (art. 22 sexies Code 
de la Route).

Les sens uniques limités (SUL)
Le cycliste peut emprunter un sens interdit à 
contresens si le panneau adéquat l'y auto-
rise. Pas de priorité d’un sens de circulation 
sur l'autre, les usagers sont appelés à faire 
preuve de prudence et de courtoisie.

Sur le RAVeL
Le Code de la Route y est d’application, en 
particulier l’art. 22 quinquies : « les usagers 
de ces chemins ne peuvent se mettre mu-
tuellement en danger ni se gêner ; vitesse 
limitée à 30 km/h ».

Feu rouge : cédez le passage cycliste
Le cycliste peut franchir un feu rouge ou 
orange si le panneau adéquat l'y autorise 
soit pour tourner à droite (panneau B22), 

soit pour aller tout droit (panneau B23). Il 
cède alors le passage aux autres usagers de 
la route (art. 67 Code de la Route).

Rouler à deux de front
Les cyclistes peuvent rouler à deux de 
front en agglomération tant que le croise-
ment reste possible. Hors agglomération, ils 
doivent en outre se remettre en file indienne 
à l'approche d'un véhicule venant par l'ar-
rière. 

Bonne route à toutes et tous ! 

n 	 Pierre HUART,                         
	 Bourgmestre en charge de la Mobilité

MASQUES  
entre protection et propreté

La Ville de Nivelles constate avec tristesse plusieurs 
abandons des masques de protection en Ville ou 
dans la nature.

Si le port du masque reste vivement conseillé pour 
se protéger et protéger les autres, il est néanmoins 
important de rappeler que ceux-ci ne sont pas 
biodégradables.

En effet, le masque chirurgical mettra plus de 500 ans 
à se détruire. 

Les Autorités communales appellent à se comporter 
de manière civique et civilisée, pour le bien-être 
environnemental et humain. 

n 	 Pierre HUART,                         
	 Bourgmestre
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Phase 4 du déconfinement depuis le 1er juillet
COVID-19

Vous êtes malade ?
Fièvre, toux, problèmes respiratoires, …
> restez chez vous.
> contactez directement votre médecin traitant par téléphone.

Le Conseil National de Sécurité s’est accordé pour ce passage en phase 4 
sur base de l’accord des experts du GEES qui repose lui-même sur la bonne 
évolution de la situation épidémiologique. 

Certaines mesures sont assouplies.

Continuons, montrons du civisme et  
de la solidarité, évitons une nouvelle vague  

de contamination !  

Assouplissements  
depuis le 1er juillet
Il est autorisé de se rendre au magasin 
avec des personnes de sa bulle de 
contact et sans limite de temps. La 
distance de sécurité s’applique quant 
à elle toujours. Le port du masque est 
toujours recommandé.

Concernant les marchés, suppression 
de la limite du nombre d’étals pour les 
marchés. Les protocoles et réglemen-
tations sanitaires devront continuer à 
s’appliquer.

Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.

Fête nationale
Le traditionnel défilé militaire et civil à 
Bruxelles prendra une autre forme à 
titre exceptionnel pour se conformer 
aux règles sanitaires. 

Différentes prestations artistiques dans 
des lieux symboliques mettront notre 
pays et ses artistes en lumière et seront 
retransmises à la télévision. Une com-
munication détaillée sera faite ultérieu-
rement.

> A Nivelles, les festivités sont 
annulées ; la cérémonie officielle 
aura bien lieu en respectant les 
mesures d’hygiène et de sécurité 
(voir page 10).  

Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.

Voyages
Pour les voyages à l’étranger, consultez  
le site fédéral des Affaires étrangères 
https://diplomatie.belgium.be pour con-
naître les pays accessibles et à quelles 
conditions. 

Une question plus précise ?
Consultez la rubrique  
Foire aux questions sur  
www.info-coronavirus.be/fr/faq  
ou téléphonez au 0800/14 689 -  
n° gratuit.  

Six règles d’or adaptées

Activités permises depuis le 1er juillet

• 	Règles d’hygiène indispensables, en 
particulier le lavage des mains régulier 
à l’eau et au savon.

• 	Privilégier les activités en extérieur ;  
le cas échéant, la pièce doit être 
suffisamment ventilée.

• 	Précautions supplémentaires pour 
les personnes à risque.

• 	Distances de sécurité (1,50 m) à 
l’extérieur ; le cas échéant, porter un 
masque.

• 	Contacts plus rapprochés possibles 
avec 15 personnes différentes par 
semaine en plus du foyer - « bulle 
élargie ».

• 	Activités ou réunions en groupe non 
encadrées restreintes à 15 personnes, 
enfants compris (au domicile ou en 
dehors de celui-ci).

Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.

Les catégories d’établissements ont 
rouvert sous certaines conditions : pi-
scines et centres de bien-être, parcs 
d’attraction et terrains de jeux intéri-
eurs, théâtres et cinémas, casinos et 
salles de jeux, salles de congrès & salles 
de réception et de fête (50 personnes 
max.).

Les règles générales déjà en vigueur 
pour d’autres activités s’appliquent :  
respect des distances de sécurité, mise 
en place de créneaux horaires, gestion 
des foules, nettoyage des infrastruc-
tures et port du masque buccal qui 
reste fortement recommandé. Pour les 
conditions particulières, des protocoles 
par secteur ont été établis.

Pour les événements réguliers organ-
isés dans des structures permanentes 

(théâtres, cinémas, …) ainsi que pour les 
événements ponctuels dans l’espace 
public, des protocoles sont établis avec 
les ministres compétents et les experts.

Une limite de capacité a été fixée à 200 
personnes en intérieur, 400 personnes 
en extérieur au max. En août, cette ca-
pacité devrait passer à 400 en intérieur 
et 800 en extérieur au max., si la situa-
tion sanitaire le permet. 

Les grands événements restent inter-
dits jusqu’au 31 août.

Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.



44

Soldes  
dès le 1er août !
COMMERCE

Faites les soldes au centre-ville et 
vous soutiendrez l’économie locale ;  
en échange, les commerçants vous 
offriront qualité, partage et service !

Nivelles est une ville où il fait bon de flâ-
ner, les espaces de déambulation sont 
vastes et homogènes. Au grand air, pro-
fitez de -50%, -30 %, -20 %. Les soldes 
font tourner les têtes de tous ceux qui 
aiment la mode un peu, beaucoup ou 
passionnément… Avant l'ouverture des 
magasins, les plus accros seront prêts, 
les plus organisés auront déjà repéré les 
articles intéressants … l'occasion d'ache-
ter juste parce que c'est moins cher !

Vous ne souhaitez pas attendre août 
pour vous procurer LA pièce fashion de 
l’été ? 

Alors traînassez dans les rues de l’hy-
per-centre pour découvrir les offres 
conjointes proposées par les commer-
çants ! Des bonnes affaires en avant-
première !

Profitez-en pour participer au concours 
de Nivelles Commerces « Les Fashion 

Weeks » et remportez un bon d’achat 
de 500€, 300€ ou 100€.

> Plus d'infos  
info.nivellescommerces@gmail.com 
facebook « Nivelles Commerces » 
0470/55 45 38.

Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.

n  	Fabienne GIELEN,	 Benoît GIROUL, 
	 Présidente de 	 Echevin du Commerce 
	 Nivelles Commerces asbl

Depuis le 2 juin, Emmanuelle DECOT occupe 
cette fonction.

En fonction depuis 14 mois, Cécile HENARD a dé-
cidé de rejoindre sa région natale en France. Les 
commerçants du centre-ville ainsi que les agents 
& mandataires communaux remercient Cécile 
pour sa belle énergie, son assurance et son dyna-
misme. Autant de qualités qui ont permis à l’asbl 
Nivelles Commerces de développer les initiatives 
existantes, d’en confirmer leur succès tout en me-
nant à bien de nouveaux projets.

Malgré la crise sanitaire aussi mouvementée qu’inattendue, le Conseil d’Ad-
ministration de l’asbl Nivelles commerces a mis tout en œuvre pour recruter 
la personne qui pourra poursuivre les missions de l’asbl avec enthousiasme.

Emmanuelle DECOT, expérimentée e.a. dans le secteur de l'événementiel, 
dispose de compétences qui seront un atout pour le commerce du centre-
ville. Elle pourra aussi répondre au challenge administratif lié à la partie 
structurelle du contrat de gestion.

> Joindre Nivelles Commerces asbl 
Emmanuelle DECOT, Coordinatrice info.nivellescommerces@gmail.com 
Facebook « Nivelles Commerces » 0470/55 45 38.

n  	Fabienne GIELEN,	 Benoît GIROUL, 
	 Présidente de Nivelles Commerces asbl	 Echevin du Commerce

Emmanuelle DECOT  
coordinatrice de Nivelles Commerces asbl

Marchés  
Retour « à la normale »
Depuis le 4 juillet, le Marché du 
samedi a repris sa traditionnelle 
configuration en centre-ville en 
respectant la distance de 1,50m 
entre les échoppes.

Plus aucun exposant sur la Place 
de l’Obélisque mais bien un retour 
sur la Grand-Place, Place Albert 1er, 
Place Lambert Schiffelers et Place 
Emile de Lalieux ! Les marchés du 
samedi et du mercredi accueilleront 
de nouveau les maraîchers non-
alimentaire.

Attention, déconfinement  
ne signifie pas relâchement !

Pour se protéger et protéger 
les autres, le respect des règles 
d’hygiène et de sécurité reste  
plus que jamais d’application : 
• mesures de distanciation 
physique d’1,50 m.
• désinfection des mains.
• respect du sens giratoire.
• port du masque recommandé.

n 	 Benoît GIROUL, 
	 Echevin des Marchés

BRADERIE  
4, 5 & 6 septembre 

au centre-ville !
Toutes les infos sur les  

supports communaux courant 
du mois d’août.
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Services communaux   
accessibles au public

Depuis le lundi 29 juin, des services communaux sont rouverts aux citoyens qui 
devront respecter les mesures d’hygiène et de sécurité liées à la crise sanitaire.

Nouveaux commerces
Domino's Pizza
 

 

 
 
Rue Roblet, 2a
0485/47 23 16 ou 067/38 07 00 
dominosnivelles@gmail.com 
Pizzeria

Funérailles  
Stroobant-Levaque

 

 

 
 
Rue de Bruxelles, 46 bte 9
0470/66 27 72 ou 067/44 25 14 
stroobant.levaque.nvl@gmail.com 
Bureau de funérailles, pompe 
funèbre, obsèques, vente de fleurs 
et bijoux funéraire

Dream's Nails Bar

 
 
Rue Saint-Georges, 25
0471/60 42 07 - 
dreamnailsbar0704@gmail.com 
Bar à ongles : ongle en gel,  
semi permanent, pédicure, 
épilation, maquillage

> Infos 0470/55 45 38 ou 
Facebook « Nivelles Commerces ».

n 	 Fabienne GIELEN, 		 Benoît GIROUL, 	  
	 Présidente de l’asbl 	 Echevin 
	 Nivelles Commerces	 de l’Economie

COMMERCE

Respect des mesures  
d’hygiène et de sécurité
• 	respect des distances de sécurité 
(1,50 m).
• 	port du masque obligatoire.
• 	désinfection des mains à l’entrée,  
à l’intérieur et à la sortie des bâtiments.
• 	pas de gants.

Horaires
Attention : fermeture des bâtiments 
communaux 30 min. avant l’heure réelle 
pour assurer le suivi des demandes  
dans les meilleures conditions.
Services Casier judiciaire,  
Passeports, Permis de conduire, 
Carte d'identité et Population  
(Hôtel de Ville, place Albert Ier, 2)
Lundi au vendredi : 8h à 12h
Lundi : 14h à 16h
Mercredi : 14h à 19h
Possibilité de rendez-vous 
Mardi : 14h à 16h
Jeudi : 14h à 16h
Services Etat civil, Etrangers 
(Hôtel de Ville, place Albert Ier, 2)
Lundi au vendredi : 8h à 11h30
Lundi : 14h à 15h30
Mercredi : 14h à 18h30
Inscription Etrangers :  
uniquement sur rendez-vous
Secrétariat de la Direction générale 
(Hôtel de Ville, place Albert Ier, 2)
Lundi au vendredi : 8h à 12h

Lundi au jeudi : 13h à 16h
Vendredi : 13h à 15h
Service Urbanisme  
(bd des Arbalétriers, 25)
Lundi au vendredi : 8h à 12h
Mercredi : 14h à 19h  
(et jusqu'à 20h sur rendez-vous)
Service Environnement-Energie  
(bd des Arbalétriers, 25)
Lundi au vendredi : 8h à 12h
Mercredi : 14h à 16h30 (et jusqu'à 19h 
sur rendez-vous)
Logement (bd des Arbalétriers, 25)
Hors permanence concernant  
les démarches liées à l'accès au  
logement public
Lundi au vendredi : 8h à 12h
Mercredi : 14h à 19h
Service Travaux (rue de l’Artisanat, 1)
Lundi au vendredi : 8h à 12h. 
Service Prévention (rue Bayard, 21) 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 13h à 15h.
Musée communal  
(rue de Bruxelles, 27)
Mardi au vendredi :  
de 9h30 à 12h et de 14h à 17h 
Bibliothèque sur rendez-vous

> Coordonnées des services sur 
www.nivelles.be.

n  	Valérie COURTAIN,	 Pierre HUART, 
	 Directrice générale	 Bourgmestre

Trace ton sentier ! 
Promenons-nous nivellois ... rendez-vous le 28 juillet !
Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Stratégique Transversal (PST), la 
Ville de Nivelles se lance dans la création d’un réseau de mobilité active sur 
le territoire. L’asbl Tous à pied a été désignée par la Ville pour encadrer ce 
projet ambitieux.
Envie de vous investir dans ce projet ?
Réaliser un inventaire de terrain des chemins et sentiers existants sur le territoire 
sera la première étape. Vous qui connaissez si bien votre territoire, votre village, 
votre quartier, votre participation sera la bienvenue ! Une belle occasion aussi 
pour vous et vos proches de découvrir votre ville autrement en participant à 
l’inventaire de terrain des sentiers.
L’asbl Tous à pied présentera la méthodologie choisie le MA 28 juillet dès 19h30 
par visioconférence (respect des mesures de prévention Covid-19). 

> Plus d'infos environnement@nivelles.be.
n 	Pascal RIGOT,                       
	 Echevin de l’Environnement
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Chenille processionnaire 
du chêne
ENVIRONNEMENT

ENERGIE

Cette espèce peut présenter un réel 
danger de santé publique. Aucun nid 
n’a encore été aperçu sur les chênes 
de l’entité, restons attentifs ... avec 
prudence.

La chenille processionnaire du chêne a 
la tête brune ou noire. Chaque segment 
du corps possède sur sa face dorsale 
une plaque brunâtre. Le corps possède 
des flancs blancs avec de longs poils 
argentés, extrêmement urticants. 

Ces chenilles vivent en groupe (min. 100 
individus), se déplacent en processions 
et leur nid est soyeux, souvent dans le 
bas du chêne.

Si un contact avec les poils s’est produit 
par la peau, par les yeux, par inhala-
tion ou par ingestion, des symptômes 
peuvent apparaître, même quelques 
heures plus tard. En cas de doute, 
consultez un médecin le plus rapide-
ment possible ou formez le 112.

Intervention uniquement  
par des professionnels
La lutte contre ces chenilles est une 
affaire de professionnels, pour votre 
sécurité ne vous y risquez pas !

• 	Sur terrain privé, le propriétaire devra 
faire appel à une société spécialisée, à 
ses frais.
• 	Sur le domaine public, il est de la res-
ponsabilité de la commune d’agir.

Pour assurer un suivi de la progres-
sion de l’espèce, l’information doit être 
relayée au SPW via chenille.procession-
naire@spw.wallonie.be ou en contac-
tant le service communal Environne-
ment via environnement@nivelles.be.

> Plus d'infos  
http://owsf.environnement.wallonie.be  
Site de l’Observatoire wallon  
de la santé des forêts.

n  	Pascal RIGOT, 
	 Echevin de l’Environnement

Des prairies 
fleuries pour 
nos abeilles et 
papillons
De nombreux magasins 
proposent des sachets de graines 
et autres mélanges fleuris décrits 
comme « idéal pour les papillons 
et abeilles ». Trop souvent, les 
graines ainsi vendues sont en 
fait des semences de variétés 
horticoles sélectionnées par 
l'Homme pour leur floraison 
impressionnante. 
Les fleurs ne tiennent en général 
pas longtemps et ne répondent 
pas aux exigences écologiques 
de nos pollinisateurs. De plus, 
certaines plantes intégrées dans 
ces sachets ne sont pas indigènes 
alors que de nombreuses 
espèces d‘insectes ont besoin 
de quelques espèces végétales 
indigènes en particulier. 
Pour donner un vrai « bon coup 
de pouce » à notre biodiversité, 
rien de tel qu'un mélange de 
semences indigènes qui assure 
une floraison abondante et 
surtout étalée dans le temps, 
adaptée à son environnement et 
à nos pollinisateurs !

> Plus d‘infos pour bien choisir  
https://reseaunature.natagora.be.  
n 	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin de l‘Environnement

Christian HECQ,  
Molière du  
meilleur comédien
C'est le 23 juin que le comédien 
et metteur en scène nivellois, 
sociétaire de la Comédie 
française, a été récompensé 
comme « Meilleur comédien 
dans un spectacle de théâtre 
public » dans « La mouche ».

La comédie burlesque a reçu 
d’autres prix, dont celui de la mise 
en scène assurée par lui-même 
et son épouse Valérie LESORT. 
Bravo et félicitations pour ces 
récompenses bien méritées !

n  	Pierre HUART, 
	 Bourgmestre
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Ma vieille chaudière fonctionne encore
Saviez-vous que si votre chaudière a plus de 20 ans, il y a de fortes chances 
qu'elle soit sur-dimensionnée et que son rendement ne soit pas optimal.  

Une chaudière ancienne nécessite de fonctionner à une température élevée du-
rant toute la saison de chauffe. A cette température élevée, les pertes augmentent 
inutilement.

Une chaudière moderne au gaz naturel à condensation, peut fonctionner à des 
températures plus faibles, elle récupère la chaleur des fumées qui sinon s'en va 
par la cheminée. La condensation permet de réduire la consommation et donc les 
coûts de plus de 20%.  

Avant de choisir une nouvelle chaudière, il est important de veiller à une isola-
tion correcte du bâtiment, ce qui permet un dimensionnement adéquat. Le ges-
tionnaire du réseau de distribution de gaz naturel (ORES) offre le raccordement 
standard ainsi qu'une prime à l'installation d'une chaudière à condensation. Les 
chaudières au gaz naturel sont identifiées par un label officiel « HR-TOP » qui ga-
rantit la qualité du produit. Une chaudière au gaz à condensation sera capable à 
l'avenir de fonctionner au biogaz, ce qui réduira encore l'empreinte carbone !

> Plus d’infos www.ores.be - energie@nivelles.be. 

n 	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin de l’Energie
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Culture à l’air libre
CULTURE

Cet été à Nivelles, la culture se déconfine ! Après de longues semaines 
d’attente, d’inactivité, de doutes... le Centre culturel de Nivelles reprend du 
service avec des projets plein les cartons pour cet été. 

Depuis le 4 juillet et jusqu’au 26 août, 
deux rendez-vous culturels par semaine 
offriront un moment de bonheur et 
de détente aux nombreux Nivellois et 
habitants des environs qui passeront 
l’été en Belgique.

Le mercredi :  
« Cloîtrés en scène » 
La part belle sera faite aux arts de la 
scène en proposant de la musique, 
du théâtre, des représentations jeune 
public et même un spectacle de danse 
aérienne. Les représentations auront 

lieu dans le Cloître de la Collégiale 
Sainte-Gertrude à 20h30 (17h30 pour 
les spectacles jeune public). 

Le samedi :  
« Ciné4 en plein air »
De l’évasion, du divertissement et des 
bons films ! Tous les samedis, un 
nouveau lieu. Chaque séance sera 
consacrée à une thématique et la 
projection précédée d’une animation. 
Notamment : une grande soirée quiz 
sur le cinéma ou encore une expérience 
de ciné-vélo où la projection dépend de 
l’effort collectif de quelques spectateurs 
dévoués !

En pratique
Réservations en ligne uniquement via 
www.ccnivelles.be. 

Infos aussi en formant le 067/88 22 77 
(LU de 13h à 16h ; MA et VE de 9h à 12h 
et de 13h à 16h ; JE de 9h à 12h).

Toutes les mesures sanitaires seront 

prises pour garantir la sécurité de tous. 
Le port du masque n’est pas obligatoire 
mais conseillé et reste fortement 
recommandé pour les personnes à 
risque.

Une organisation du Centre culturel 
de Nivelles, avec le soutien de la 
Ville de Nivelles et son Echevinat 
de la culture ; s’inscrivant dans le 
projet « Place aux Artistes», une 
initiative de la province du Brabant 
wallon afin d’animer les centres-
villes et relancer le secteur culturel.

n  	Grégory LECLERCQ, 
	 Echevin de la Culture

Don de la famille DECEMBRY  
au Musée communal
Alors que nous apprenions il y a 
quelques mois le décès du peintre 
nivellois Jean Louis DECEMBRY, la 
famille de l'artiste vient de faire 
à la Ville l'immense privilège d'un 
don de sept toiles représentant la 
cité aclote.
Né à Nivelles en 1925, Jean Louis 
DECEMBRY y fit sa scolarité et obtint 
un diplôme d'ingénieur-technicien à 
l'IPAM. C'est en découvrant des toiles 
inachevées de son père, Jean DECEM-
BRY, qu'il prit goût à la peinture. 
Peintre amateur autodidacte, il produisit de nombreuses œuvres avec comme 
sujet de prédilection les paysages et les natures mortes. Inspiré par les grands 
impressionnistes, il joue avec la lumière, les reflets et les couleurs qui donnent vie 
et force à ses œuvres. Il partagea également son expérience en animant des cours 
au Centre d'art « Les Œuvriers ».
Les œuvres offertes à la Ville sont conservées au Musée communal et seront pro-
chainement présentées à l'occasion d'une exposition temporaire.

n 	 Grégory LECLERCQ, 		  Pierre HUART, 
	 Échevin de la Culture		  Bourgmestre

Tonte  
des pelouses
Danger  
pour les animaux
Si les débroussailleuses et 
tondeuses représentent un 
danger, les robots tondeuses 
peuvent aussi causer de graves 
dommages aux occupants de 
nos jardins. 

Il est conseillé d’utiliser ces 
machines en journée uniquement. 
Il ne faut surtout pas les 
programmer pour fonctionner à 
l’aube, la nuit ou au crépuscule. 
L’utilisation ponctuelle et raisonnée 
de ces machines permet à la 
nature de se développer et à 
rendre votre jardin plus accueillant 
pour la faune !

En délimitant quelques mètres 
carrés de votre jardin « sans 
tondeuse », la végétation 
reprendra spontanément, vous 
pourrez aussi semer un mélange 
de graines d’espèces mellifères ou 
de prés fleuris. Un nouveau lieu 
de prédilection pour les insectes, 
oiseaux et hérissons !

> Pour plus d’infos et de conseils  
https://reseaunature.natagora.be.  

n 	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin de l’Environnement

CULTURE À

    L’AIR  LIBRECULTURE
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CULTURE
CULTURE
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CULTURE
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    L’AIR  
    L’AIR  
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2020
04/7 > 26/8

LES MERCREDIS 
CLOÎTRÉS EN SCÈNE

DANS LE CLOÎTRE DE 
LA COLLEGIALE

LES SAMEDIS
CINÉ4 EN PLEIN AIR
CINÉMA ITINÉRANT DANS 
LES VILLAGES ET QUARTIERS

Programme complet, infos et réservation 

WWW.CCNIVELLES.BE
Éditeur responsable : Grégory LECLERCQ - Place Albert 1er, 1 - 1400 Nivelles

Dans le cadre de « Place aux Artistes », 
une initiative de la Province du Brabant wallon
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Tribune politique

Comme une nappe de brouillard, le 
confinement de ces derniers mois a 
estompé la vie de la cité.

Or, celle-ci s’est poursuivie, moins 
visible, moins audible, mais toujours 
avec des impacts sur notre quotidien.

Ainsi, savez-vous que :
- grâce à une gestion sanitaire ri-
goureuse adoucie par des activités 
récréatives variées, « Nos Tayons » 
(CPAS) a évité la contamination de 
tous les résidents.
- la bibliothèque locale a déployé des 
trésors d’inventivité pour assouvir la 
soif de lecture et d’évasion des petits 
et des grands.
- la crèche communale a exonéré de 
cotisation les parents qui, en raison 
du Covid, n’y ont pas placé leur(s) 
enfant(s).
- que du personnel communal et des 
écoles ont continué à travailler mal-
gré ce confinement.
- ...

Ces quelques exemples positifs (la 
place manque ici pour les citer tous) 

n’occultent cependant pas les senti-
ments d’inquiétude qui touchent no-
tamment nos commerçants, nos asso-
ciations culturelles et sportives, nos 
événements festifs et commémoratifs.

Pour répondre à ces incertitudes et 
relever les défis de demain, toutes 
les idées innovantes, réalistes et 
constructives, sont les bienvenues 
dès maintenant. Que juillet et août 
favorisent notre imagination… et la 
vôtre ! Contactez-nous (Face Book 
USC Nivelles) ou par courrier USC 
Nivelles, rue du Merly 2 1401 Nivelles 
pour nous soumettre vos questions, 
réflexions, vos  espoirs et projets, vos 
pistes et ébauches de solutions. En-
semble, traçons la route du futur.

Bonnes vacances.

Les élus groupe PluS :  
Marie LECOMTE, Céline SCOKAERT, 
Claude EPIS, André FLAHAUT,  
Gaetan THIBAUT, François NOE,  
Louison RENAULT, Marthe Eugénie 
NDAME NGALLE, Maurice DEHU et  
Rudy WYBO

Les contraintes du confinement et le 
retour du beau temps poussent des 
conducteurs à oublier les règles de la 
vie en société et le respect de la sécurité 
d’autrui.

Plusieurs riverains des grands axes en 
sont témoins tous les jours et les statis-
tiques policières en attestent pour l’en-
tité de Nivelles. Aujourd’hui, il nous faut 
évoquer la vitesse largement excessive 
de certains conducteurs circulant sur 
nos chaussées, boulevards, avenues et 
nos rues. Et les nuisances sonores après 
22h.

 Ajoutons les rodéos qui sévissent. Ainsi, 
du côté du contournement Nord me-
nant à l’autoroute et du parc artisanal 
des portes de l’Europe, on entend régu-
lièrement les hurlements des moteurs et 
les crissements de pneus sur le bitume. 

L’été et la crise sanitaire invitent à pra-
tiquer la marche, le vélo et la mobilité 
douce. Nos nombreuses routes de cam-
pagne nous y invitent mais… elles sont 
transformées en route pour automo-

Piétons, cyclistes, 
motos, autos pour un 
partage responsable 
de l'espace

Savez-vous que ...

Nous sommes tous acteurs de notre Ville !

Avec cette crise mais aussi avec le dé-
confinement, nous souhaitons mettre 
en avant la responsabilité de chacun 
dans notre commune et dans notre 
collectivité. Que ce soit par rapport 
à la propagation du virus ou concer-
nant la relance économique, nous 
sommes tous des protagonistes de 
notre Ville.

Concernant le virus, il y a bien sûr 
une responsabilité individuelle et col-
lective car cette pandémie n’est mal-
heureusement pas totalement der-
rière nous. Le respect des consignes 
données par le Conseil National de 
Sécurité et notre Première Ministre, 
Sophie WILMES, - dont la gestion de 
crise a été largement reconnue - de-

meure donc primordial afin de conte-
nir le risque sanitaire.

Concernant la relance économique, 
chacun d’entre nous a également les 
cartes en main pour décider d’inves-
tir dans nos commerçants ainsi que 
dans nos HoReCa de proximité.

A ce sujet, notre groupe travaille 
activement à la concrétisation des 
100.000€ d’incitants financiers que 
nous avons inscrits au budget lors de 
la Modification Budgétaire n°1.

Cet été 2020 doit donc bien sûr être 
le temps des retrouvailles et de la dé-
tente, ce que nous méritons tous après 
cette période particulière. Nous vous 
souhaitons donc de très bons mo-

ments entres amis et en famille. Parce 
que l’engagement et l’entraide font la 
différence, cet été doit également être 
empreint de responsabilité car nous 
sommes tous acteurs de notre Ville.

Germain DALNE, 
Conseiller communal

Pour le groupe Liste du Bourgmestre, 
Hubert BERTRAND, Philippe BOUFFIOUX, 
Marie-Thérèse BOTTE, Germain DALNE, 
Valérie DE BUE, Colette DELMOTTE, 
Fabienne GIELEN, Benoît GIROUL,  
Christian GLINEUR, Vinciane HANSE, 
Geoffrey LEVEQUE, Pierre HUART,  
Bernard LAUWERS, Margaux NOTHOMB, 
Laurie SEMAILLE, Claudine THEYS, 
Danielle VAN KERKOVEN.
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Il y a quelques jours, la presse locale 
relayait les gains financiers importants 
de la Ville de Nivelles sur l’exploitation 
du parc éolien des Vents d’Arpes. Il 
faut insister aussi, et plus que jamais, 
sur l’aspect sociétal et industriel de ce 
développement. Comme le mention-
nait récemment Fatih BIROL, direc-
teur exécutif de l’agence internatio-
nale pour l’énergie (Le Monde, 18 juin 
2020), l’investissement massif dans 
un plan de relance durable permet-
tra de soutenir l’économie mondiale. 
Trente mesures visent les secteurs 
de l’électricité, du transport, des bâti-
ments, de l’industrie et des technolo-

gies bas carbone. L’agence cite aussi 
un montant de 23 milliards d’euros, 
au cours de ces trois prochaines an-
nées, dans les pays d’Europe et aux 
Etats-Unis pour dynamiser les parcs 
éoliens. L’agence s’est associée au 
FMI pour formuler ces propositions 
aux Etats. 

L’inéluctable évolution de la politique 
énergétique, qui laisse tomber les 
énergies fossiles et le nucléaire au 
profit des énergies renouvelables, 
nous concernent tous. Cela nous 
amène à développer l’aspect socié-
tal. A Nivelles, des citoyens ont investi 
dans le parc éolien des Vents d’Arpes 
et dans la rénovation énergétique des 
serres communales. Ceci ne peut être 

qu’un début et la Ville de Nivelles doit 
poursuivre son engagement dans le 
partenariat privé/public/citoyen. Pas 
uniquement pour des aspects finan-
ciers pour la Ville (10 éoliennes à 
Nivelles pourraient représenter une 
recette de 260.000 €/an). Aussi parce 
que le développement du renouve-
lable est l’affaire de tous, à Nivelles 
et ailleurs. Ecolo Nivelles continuera 
à soutenir toutes ces initiatives pour 
construire demain.

Vos Conseillers communaux,

Isabelle BOURLEZ, Gérard HUBAUX,  
Grégory LECLERCQ, Anaïs MARIQUE, 
Sacha POSILOVIC et Pascal RIGOT 

biles, pour camions et même semi-re-
morques. La largeur de ces routes de 
campagne ne permet pas le respect de 
la distance obligatoire d’au moins 1,50 
mètre pour dépasser un cycliste. Il y a 
grand danger pour les piétons et les 
cyclistes.             

D’après nos recherches, plus de 1.000 
vélos ont été vendus sur le territoire 
nivellois pendant le mois de mai. De 
nombreux citoyens ne partiront pas en 
vacances d’été cette année. Il est primor-
dial de nous accorder sur le bien-vivre 
ensemble. Et soyons optimistes pour 
l’aménagement des trottoirs, parkings 
vélos et les pistes cyclables… On nous les 
a promis.

Cet été, continuons à maintenir les 
gestes barrières afin de vaincre ce virus 
et retrouver toutes nos libertés. Prenez 
soin de vous et de vos proches.

Bonnes vacances.

La section DéFI NIVELLES

https://definivelles.eu/

Piétons, cyclistes, 
motos, autos pour un 
partage responsable 
de l'espace

Développement des énergies renouvelables 
Pas uniquement un intérêt financier pour les  
pouvoirs publics

Bien malin qui pourra dire lequel de 
ces aménagements sera réalisé en 
premier et encore programmé pour 
2020 ! En effet, bien qu'une aire de jeux 
soit inscrite en charge d'urbanisme au 
Petit Baulers, les habitants l'attendent 
toujours, certains depuis déjà 6 ans ! Si 
pas leurs enfants, ce seront finalement 
peut-être leurs petits-enfants qui pour-
ront un jour en profiter… ? Et pourtant, 
une petite aire de jeux pour un lotisse-
ment de plus de 1.000 logements, ce 
n’est pas du luxe ! Pour ceux qui ne le 
savent pas, une charge d'urbanisme est 
une obligation imposée au promoteur. 
Cela veut dire que la Ville de Nivelles n'a 
rien à débourser pour cette réalisation !

Quant aux aménagements cyclistes 
promis par la majorité, on attend en-
core et toujours leur concrétisation. 
Nous avions déjà déploré le manque 
total d'investissements pour les modes 
actifs dans le budget communal et la 

dernière modification budgétaire a en-
core postposé à 2021 les quelques tra-
vaux d'aménagements de voiries pré-
vus (rue de Soignies, Bléval, Brasseurs 
et St-Roch). De plus, une piste cyclable 
chemin de Fontaine-l’Evêque a là aussi 
été imposée en charge d'urbanisme 
lors de la construction des éoliennes et 
n'est toujours pas réalisée !

Mais restons optimistes... Lors du der-
nier conseil communal, l'échevin en 
charge a promis que deux box vélos 
seront encore installés en 2020. Très 
petite victoire… ! Affaires à suivre... Le 
seul perdant à ce jour, c'est malheureu-
sement le citoyen !

Toutefois, la chose vraiment encoura-
geante, c’est l’obstination de citoyens 
qui, animés réellement d’une vision 
d’avenir, dénoncent sans relâche ces 
manquements !
Bernard DE RO, Evelyne VANPEE,  
conseillers communaux
Le Président et les membres  
du groupe cdH Ensemble
http://www.ensemble-cdh-nivelles.be

Une Aire de jeux  
au Petit Baulers ou  
des aménagements  
cyclistes ?  
(le cdH veut les 2 !) 
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Marchés publics

La Ville a adhéré à la centrale d’achat 
du Brabant wallon pour l’acquisition de 
masques « prêts à l’emploi » et de gel 
hydroalcoolique.

Création d’un  
centre de tri communal 

Les Conseillers communaux ont approu-
vé l’acquisition d’une parcelle d’une su-
perficie de 1ha 73ca appartenant au SPW 
(300.150€) située le long du contourne-
ment sud.

L’Echevin du Développement durable 
Pascal RIGOT a précisé que jusqu’à pré-
sent, la Ville ne disposait pas de centre 
de tri pour ses propres déchets. « Nous 
y travaillons depuis un certain temps. 
Nous allons acquérir un terrain du SPW, 
notamment pour le traitement des dé-
chets verts et un compost collectif. Nous 
allons aussi récupérer les terrains de l’ac-
tuel parc à conteneurs qui va s’implanter 
dans le zoning sud près de l’ancien site 
Peugeot ».

Le Bourgmestre Pierre HUART a rappelé 
toute l’importance de cet achat pour que 
l’administration soit en phase avec la lé-
gislation.

Poursuite du  
projet du Petit Baulers

L’ouverture de voirie dans le cadre du 
permis d’urbanisme visant la construc-
tion de 24 habitations unifamiliales a été 
approuvée à l’unanimité.

Plateforme et  
application numériques

Les Conseillers ont accepté la convention 
de mise à disposition à titre gratuit d’une 
plateforme numérique pour la mise en 
œuvre de la politique locale « climat ».

Ils ont également accepté la proposition 
de convention de la Province du Bra-
bant wallon et de l’inBW pour la mise à 
disposition de l’application « Wallonie en 
poche ». A la question de Véronique VAN-
DEGOOR (DéFI), le Bourgmestre Pierre 
HUART a confirmé que la Province pren-
drait en charge les 4 premières années, 
puis qu’une évaluation aurait lieu. 

Parkings pour les vélos

A la question de Véronique VANDEGOOR, 
le Bourgmestre Pierre HUART lui a assuré 
que l’achat de box vélos a été inscrit au 
budget 2020. L’Echevin Pascal RIGOT a 
affirmé que le service Mobilité va mener 
une étude sur la localisation de ceux-ci.

CONSEIL COMMUNAL

Séance du 22 juin 2020
Le Conseiller Louison RENAULT (PluS) a 
ajouté que la Province du Brabant wallon 
allait aider les communes dans l’aména-
gement de pistes cyclables.

Rénovation de la piste d’athlétisme

Louison RENAULT est intervenu au sujet 
de la rénovation de la piste d’athlétisme 
au parc de la Dodaine. Le Bourgmestre 
Pierre HUART a rappelé que, malgré la 
création de la RCA des sports, le litige 
de la piste d’athlétisme restait bien de la 
compétence communale. 

L’Echevin des Sports Hubert BERTRAND 
a présenté l’historique du dossier.  
« Une expertise a été réalisée et nous 
sommes en contentieux pour l’ins-
tant. Certains travaux ont été effectués, 
d’autres toujours pas. Nous ne pouvons 
pas tout refaire tant qu’il n’y aura pas de 
jugement », a-t-il expliqué.

Soutien de la Ville  
envers la Maison des Jeunes

Aux questions de Louison RENAULT, 
l’Echevine de la Jeunesse Isabelle BOUR-
LEZ l’a informé que la Maison des Jeunes 
allait probablement prendre possession 
du Foyer des Pensionnés. Ils dispose-
raient ainsi d’un lieu propre à eux. Ils 
pourraient organiser des partenariats 
avec d’autres associations. « Pour l’ins-
tant, les jeunes partagent l’espace avec la 
Cellule de Prévention. Une cinquantaine 
de jeunes la fréquentent. La Ville octroie 
à l’asbl AMO Tempo -  qui gère la Maison 
des Jeunes - un subside de 8.000€ », a-t-
elle déclaré.  

Cinéma et Place aux Artistes

A la question de Bernard DE RO (cdH), 
l’Echevin de la Culture Grégory LECLERQ 
a affirmé que « le Centre culturel a pré-
paré 8 séances cinéma en plein air 
avec de grands classiques agrémentées 
chaque fois d’une animation. Ce sera sur 
réservation afin de respecter les mesures 
sanitaires. Quant au cinéma proprement 
dit, il va rouvrir le 10 juillet. On va devoir 
sacrifier des places dans le cinéma et les 
horaires seront adaptés afin de garantir 
un flux d’air. Il y aura moins de séances 
en journée ».

Louison RENAULT est intervenu sur la 
participation de la Ville à « Place aux Ar-
tistes ». « La Province du Brabant wallon 
octroie un subside pour redynamiser et 
donner au secteur culturel l’occasion de 
s’exprimer », a-t-il précisé.

L’Echevin de la Culture a confirmé la par-
ticipation du Centre culturel. Il a d’ailleurs 

concocté un programme regroupant 8 
animations, dans le cloître de la Collé-
giale, avec du théâtre, des concerts, des 
spectacles pour jeune public… durant les 
vacances.

Prochain Conseil communal
Lundi 24 août, 20h,  
salle des Mariages de l’Hôtel de Ville

Conformément aux mesures 
fédérales, le lieu sera aménagé de 
manière à garantir la distanciation 
physique entre les membres de 
l'assemblée ainsi qu'entre les  
citoyens qui souhaiteraient y assister.

> 	port du masque obligatoire
> 	désinfection des mains  
	 avec du gel hydroalcoolique  
	 à l’entrée
> 	pas de gants

 
Fête nationale
A l’occasion de la Fête nationale,  
nous appelons la population 
à pavoiser la façade de leur 
habitation du drapeau belge.

Bienvenue au Te Deum  
organisé le 21 juillet à 11h à la  
Collégiale Sainte-Gertrude.  
Dans le respect des mesures 
fédérales Covid-19 - port du 
masque recommandé.

Dans le suivi des mesures 
fédérales prises pour lutter 
contre le coronavirus 
responsable de la Covid-19, 
les traditionnelles animations 
festives ne pourront avoir lieu. 
n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre
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Le SPW informe que la réfection d’importantes voiries du centre-ville sont  
planifiées cet été. 

Si des embarras de circulation sont à prévoir, nous pouvons nous réjouir de ces 
travaux qui, une fois terminés, faciliteront à long terme l’accès à notre belle ville. Le 
montant de ces travaux avoisine les 715.000 €.

Ces travaux concernent d’abord les bd de la Dodaine & Charles Vanpée (N27) et 
la rue Henri Pauwels (N28) ; ils sont en cours depuis le 1er juillet et se termineront 
17 juillet. Sous réserve de l'évolution de la pandémie, de celle du chantier et des 
conditions climatiques. 

> mesures de circulation, de stationnement & déviations sur www.nivelles.be. 

> à la clôture de ce bulletin communal, le SPW ne disposait pas d’informations 
confirmées concernant les travaux de même nature qui se dérouleront au mois 
d’août dans l’entité ; nous les publierons dès réception sur www.nivelles.be.

n 	 Pascal RIGOT,	 Pierre HUART 
	 Echevin des Travaux	 Bourgmestre

Chantiers du SPW  
au centre-ville

Renouvellement du permis de conduire   
modèle carte bancaire

Les premiers permis de conduire 
modèle carte bancaire ont été 
délivrés il y a près de 10 ans et vont 
bientôt expirer. Pensez à vérifier leur 
date de validité ! 

Attention, vous ne recevrez pas de 
rappel, nous vous invitons à être 
attentifs aux dates de validité inscrites 
sur votre permis.

• 	Si la validité arrive à échéance, nous 
vous invitons à venir le renouveler 
au plus tôt 3 mois et au plus tard 1 
semaine avant la date d'expiration ; au-
delà, vu les délais de confection, vous 
resterez quelques jours sans permis 
valable.

• 	Si vous avez encore un permis de 
conduire en papier, il reste valable 

jusqu'en 2033 à condition qu'il soit 
en bon état et que la photo d'identité 
soit ressemblante. Si ce n’est plus le 
cas, il est conseillé de le renouveler 
rapidement, afin d’être en règle avec les 
permis européens.

Nous vous rappelons aussi que vous 
devez avoir un permis de conduire 
valable pour rouler en Belgique et à 
l'étranger. 

Certains permis de conduire de + de 
30 ans ne sont valables que pour le 
territoire belge.

> Plus d’infos  
ppc@nivelles.be - 067/88 21 64,  
service Permis de conduire. 

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

76ème anniversaire 
de la Libération  
de Nivelles 
Le 5 septembre
Les membres de l'Entente 
patriotique, la Fédération 
Nationale des Combattants (FNC), 
l'asbl Du Côté des Champs de 
Baulers et la Ville de Nivelles ont 
à cœur d'entretenir le devoir de 
mémoire en rendant hommage et 
en remerciant celles et ceux qui 
se sont battus pour notre liberté.

Vu le contexte particulier de la 
crise sanitaire liée à la Covid-19, 
l’organisation de cet hommage 
sera communiquée sur le site 
www.nivelles.be et les réseaux 
sociaux en temps utiles.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre en charge des  
	 Associations patriotiques

COMMÉMORATION

Hommage au  
Lieutenant ROUVIER
Le 19 août
Hommage au Lieutenant ROUVIER 
du 8ème Régiment de Hussards, 
Mort pour la France, organisée en 
collaboration avec la Ville de Nivelles,  
le Souvenir français et l'asbl Du Côté 
des Champs. 

La population est invitée à 10h au 
cimetière de Nivelles (fg de Charleroi). 

Sous réserve de l'évolution  
de la pandémie.

> Infos Marie-Julie LOPPE  
au 0493/3067/84.21.98 - Joël FERY  
ou via joelfery@msn.com. 

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre en charge des  
	 Associations patriotiques

Le Corps musical nivellois, fondé 
au lendemain de la Libération de 

Nivelles, se produira dès 11h  
sur la Grand-Place à proximité  

de la Fontaine ! 
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En Belgique, un nombre non négligeable de personnes souffrent de la faim 
et ont recours à l’aide alimentaire visant à aider les personnes à sortir de la 
pauvreté et à pouvoir se nourrir au quotidien.

CPAS

Le CPAS organise une aide alimentaire 
pour les plus démunis

Qui peut bénéficier de  
l’aide alimentaire à Nivelles ?
Deux conditions : résider sur l’entité de 
Nivelles et avoir des conditions de reve-
nus dépassant le seuil de pauvreté. Les 
revenus pris en compte sont ceux de 
l’ensemble des personnes domiciliées à 
la même adresse.

Comment se calcule le seuil  
de pauvreté ?
Pour une personne isolée, les revenus 
ne doivent pas dépasser 1.187,14 € 
par mois. Pour toute autre composition 
familiale, l’assistant social fera le calcul.

De quoi se compose  
l’aide alimentaire ?
Les produits proposés sont : lait demi-
écrémé, riz, huile d’olive, café moulu, 
farine, céréales, pâtes, chocolat, biscuits, 
soupe aux légumes, confiture, poulet 
aux olives, haricots verts, petits pois, 
pois chiches, salade de riz et thon, sar-
dines à l’huile et des tomates pelées ou 
dés de tomates.

Qui contacter ?
La demande d’aide se fait lors des per-
manences du service Social, les lundis 
et jeudis matin de 8h30 à 10h30, ou 
sur rendez-vous en téléphonant au 
067/28.11.20.

Le CPAS de Nivelles est  
partenaire de l’opération FEAD  
(Fonds européen d’aide aux  
plus démunis). Avec le soutien  
de l’Union européenne.

> Plus d’infos www.cpas-nivelles.be

n 	 Colette DELMOTTE,  
	 Présidente du CPAS de Nivelles

Bienvenue à la  
résidence-services 
Nos Doubleûs
Ouverte depuis le 1er décembre 
2015, la résidence-services Nos 
Doubleûs est située au n°15 rue 
Sainte-Barbe, à proximité du 
centre-ville ainsi que de la maison 
de repos et de soins Nos Tayons.

Capacité d’accueil 
12 appartements (env. 50 m2) à 
une chambre, pour couples ou 
pour seniors actifs. 
3 appartements sont disponibles !

Quel est le coût ? 
Personne seule : 1.350€/mois. 
Couple 1.650€/mois. Les charges, 
assurances, animations sont  
comprises ainsi que l’appel  
infirmier 24h/24. Les animaux  
ne sont pas admis.
Possibilité de bénéficier des ser-
vices de la maison de repos et de 
soins Nos Tayons.

> Plus d’infos  
067/28.34.10 - Monique LARSILLE 
et Géraldine CORNEZ. 

n 	 Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS 

La Zone de Police  
présente ses activités de 2019

POLICE

La zone de police a diffusé son rapport d’activités, un bon 
moyen de se rendre compte du travail de son personnel.

Si le nombre de délits perpétrés sur notre territoire reste 
stable, nous pouvons nous réjouir de belles diminutions : 
vols de voitures (-12%), vols dans ou sur véhicules (-25%), 
vols par ruse (-41%), escroqueries (-17%), vandalisme 
(-16%), cambriolages dans habitations (-20%) ou dans 
commerces (-43%).

L’augmentation de la présence policière sur le terrain n’y 
est sans doute pas étrangère. La mise d’un Service de la 
Police Fédérale en charge du transfert des détenus nous 
a permis de gagner une capacité d’une dizaine de policiers 
par semaine, tous services confondus ! Une campagne de 
recrutement a aussi été mise en place, le cadre est passé de 
106 à 109 policiers. Enfin, le Service Roulage est passé de 3 
membres en 2018 à 5 en 2020.

Des augmentations sont à déplorer, not. pour les faits 
de harcèlement (14%), d’ivresse publique (13%), de vols à 

l’étalage (15%) et de détention de stupéfiants (+10%). Ce 
dernier fait a augmenté grâce à l’arrivée d’un quatrième 
enquêteur dans le “Pool Personnes” du Service Local de 
Recherche, ce qui permet une plus grande proactivité dans 
ce domaine.

En ce qui concerne la sécurité routière, 93% des conducteurs 
contrôlés étaient sobres l’an dernier et 11% des véhicules 
passés devant nos radars fixes et mobiles ont été flashés.

Enfin, en 2020, notre zone se réorganise et crée un Service 
Prévention, dont les missions s’articulent sur 6 axes : les 
auditions des détenus en prison, la gestion de nos 2 maîtres-
chiens, l’environnement, la création d’un pool cyclistes, la 
coordination d’une task force, le suivi général des missions 
et campagnes de prévention.

> Plus d’infos www.votrepolice.be

n 	 Pascal NEYMAN,	 Pierre HUART, 
	 Chef de Corps de la Zone 	 Bourgmestre 
	 de Police Nivelles-Genappe	
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ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Besoin d’un vent de fraîcheur en 2020-2021 ? 
Une école artistique accessible à tous existe près de chez vous !

Plusieurs études internationales dé-
montrent que les enfants et les ado-
lescents qui ont une activité artistique 
régulière (musique, arts plastiques, 
théâtre, danse) développent leur capa-
cité à se concentrer, leurs mémoires vi-
suelle et auditive, leur faculté à planifier, 
leur vocabulaire, tout cela renforçant 
de manière significative les aptitudes 
rédactionnelles, la compréhension des 
mathématiques et le dossier scolaire 
global ! Et puis, c’est tellement gai !

Sources : analyse de la firme canadienne 
« Hill strategies », recherche par le  
« National Endowment for the Arts »,  
étude de la revue néerlandaise  
« Frontiers in Neuroscience ».

Les cours sont gratuits jusqu’à 12 ans 
(financés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles). Entre 12 ans et la fin des 
études, le droit d’inscription est de 76€ 
et pour les adultes de 189€. Il existe 
même toute une série d’exemptions 
de ce droit d’inscription pour raisons 
sociales. Les enseignants sont tous des 
artistes professionnels agrégés de l’en-
seignement ! 

Les cours se donnent à l’av. Albert et  
Elisabeth, à la rue Bléval ou dans les 
combles du Waux-Hall. Alors, si vous 
cherchez « l’Activité » de la rentrée 
prochaine, celle qui allie énormé-
ment de plaisir à un développement 
intelligent des compétences de votre 
enfant ou des vôtres, rendez-vous sur  
www.academiedenivelles.be !

n 	 Grégory LECLERCQ,  
	 Echevin de l’Enseignement artistique

Reprise de l’Alzheimer Café 
de Nivelles

CPAS

Après plusieurs mois mouvementés, 
nous sommes heureux de vous inform-
er de la reprise de l’Alzheimer Café dès 
septembre 2020. 

L’Alzheimer Café propose un moment 
de rencontre pour les aidants proches 
et/ou les personnes atteintes de la mal-
adie. 

On se réunit autour d’une boisson, de 
biscuits, de chocolats, etc. pour poser 
des questions concrètes sur la vie de 
tous les jours avec Alzheimer et discu-
ter de façon informelle. 

Dans un milieu non médicalisé où 
l’accent est mis sur la convivialité, nous 
essayons de briser le tabou et la soli-
tude qui vont souvent de pair avec la 
maladie. 

Ces réunions ont lieu les 3èmes lundis 
du mois (sauf congés scolaires et jours 

fériés) de 14h à 16h à la Résidence Sa-
miette (rue Samiette, 72). Participation 
gratuite.

> Plus d’infos  
067/ 88.21.12 - Justine MAUQUOY, 
Guichet social ou  
067/28.11.35 - Céline BROSTAUX, 
CPAS. 

n 	 Colette DELMOTTE,  
	 Présidente du CPAS de Nivelles

La Fontaine-pompe 
de Monstreux  
remise en service
Située à la rue du Moulin à Mons-
treux, la rénovation de ce point 
d’eau sera bientôt effectuée. 
Inscrite au petit patrimoine, la Ville 
bénéficie d’un subside provincial 
pour aider à financer le coût des 
travaux, dont le total s’élève à 
quelque 3.000 € (rénovation et trai-
tement de la pierre, restauration et 
consolidation des parties abîmées 
et remontage). 

Ce lieu fait partie de l’histoire du 
village puisqu’il a longtemps consti-
tué le seul point d’eau du village. 
Restauré, il participera à l’ambiance 
champêtre du village.

n 	 Pascal RIGOT,	 Pierre HUART, 
	 Echevin des Travaux	 Bourgmestre



14

Déclarer/révoquer 
sa petite remorque
Le SPW rappelle l’obligation de 
déclarer ou révoquer l’utilisation 
des petites remorques (MMA 
jusqu’à 750 kg) en vertu de la 
législation régionale wallonne.

> Infos & formulaires  
www.wallonie.be.
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MOBILITÉ

MobiBW  
Réinventez votre mobilité 

Une nouvelle centenaire  
à Nivelles !
 
 

Marie-Louise SCOLAS est née le 6 juin 1920 et a vécu d’abord à Baulers puis à 
Nivelles. Mme SCOLAS est décrite par ses amis et voisins comme coquette, 
prudente, ayant une excellente mémoire et de l’humour.

Son péché mignon : le chocolat, sous toutes les coutures. Mais aussi la bonne 
cuisine au beurre accompagnée d’un petit apéro ou d’un verre de vin. Bien connue 
des commerçants nivellois de proximité, elle ne manquait jamais de se rendre au 
marché tous les samedis.

Avec toutes les précautions nécessaires liées à la pandémie, le Bourgmestre Pierre 
HUART, le Président de l'Amicale des Seniors Bruno PETRUCCIOLI et la Présidente 
du CPAS Colette DELMOTTE ont remis le cadeau de S.M. Le Roi et La Reine ainsi 
qu’un plaid et un bouquet de fleurs au nom de la Ville de Nivelles.

n 	 Bruno PETRUCCIOLI,			   Pierre HUART, 
	 Président de l’Amicale des Seniors	 Bourgmestre

Une meilleure solution pour vous 
rendre au travail ? Réaliser des éco-
nomies, prendre soin de votre santé ? 
Le Brabant wallon vous accompagne 
dans cette démarche.

Une fois inscrit via www.brabantwallon.
be/mobibw, la meilleure solution de dé-
placement alternative à la voiture indi-
viduelle, en tout ou en partie (quelques 
jours par semaine ou une partie du tra-
jet) pourra être déterminée.

> Pendant une période allant jusque 
4 semaines, vous pourrez tester gratui-
tement ce trajet et, au besoin, modifier 
les solutions choisies en cours de test.

> Si cette solution comprend l’utilisa-
tion d’un mode actif comme le vélo ou 
la trottinette, vous recevrez les outils à 
disposition gratuitement durant la pé-

riode désignée (caution de 250 € pour 
un vélo et de 50 € pour une trottinette).

> Pour les déplacements à vélo, le prêt 
est accompagné d’une formation gra-
tuite et obligatoire pour rouler en sécu-
rité dans le trafic.

> Un coach sera présent pour vous 
avant, pendant et après le test. Cela 
vous permettra de faire le point sur vos 
besoins de déplacements et vos objec-
tifs de mobilité.

> Un an après le test, vous devrez 
remplir un formulaire obligatoire qui 
permettra d’estimer les résultats à long 
terme du programme suivi.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre en charge de la Mobilité

« Molière  
au jardin » 
Le dimanche
Jusqu’au 30 août, participez à la 
prochaine comédie de Molière 
improvisée en costume d’époque par 
Gaëtan BAYOT : 10 personnages, un 
improvisateur. Ensemble, créons la 
prochaine comédie de Molière !

Rendez-vous dès 16h à la rue de 
Charleroi, n°1. Tout public à partir de 
10 ans. 50 personnes max. Organisé 
dans le respect des mesures fédérales 
liées à la crise sanitaire actuelle.

> Réservation obligatoire  
moliereaujardin@gmail.com. 

PLUS D’INFO : 
brabantwallon.be/mobibw 
010 23 62 93

Réinventez 
votre mobilité

union wallonne
des entreprises

Un coaching personnalisé

Un test gratuit de mobilité alternative

Balad'eau  
à Monstreux
Le Contrat de Rivière de la Senne  
a réalisé un nouveau recueil  
de balades "Monstreux et ses  
nombreux ry, une nature 
préservée".

> A découvrir sur  
www.crsenne.be
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Collectes de sang
Les collectes de sang organisées 
par la Croix-Rouge continuent 
durant l’été, dans le respect des 
mesures sanitaires édictées par 
les instances fédérales.

> Dates, horaires et lieux  
www.donneurdesang.be. 

Activités de  
l’Office du Tourisme
Certaines activités sont en 
suspens au vu de l’évolution de 
la pandémie de la Covid-19 et 
des mesures fédérales prises en 
conséquence.

Rendez-vous sur  
www.tourisme-nivelles.be pour 
une information actualisée sur e.a. 
les Aclots-Brocante, les Journées 
des Bouquinistes ou encore les 
Journées du Patrimoine.

Comme chaque année, juillet et 
août verront revenir à Nivelles 
nos magnifiques concerts de Caril-
lon. Entrée gratuite. 

Chaque dimanche de 16h à 17h, 
dans le clocher de la Collégiale 
Sainte-Gertrude, des carillonneurs 
réputés, tant Belges qu’étrangers, 
seront au pupitre pour notre saison 
campanaire 2020.

L’Office du Tourisme, organisateur, 
prévoit des emplacements assis, 
dans le cloître, afin que les amateurs 
aient plaisir à suivre sur écran, le jeu 
du carillonneur. Le concert de clô-
ture aura lieu le 6 septembre.

N’oubliez pas que les règles de précau-
tion restent d’application : masques, 
distanciation physique et gel.

> Prochain concert le 12 juillet avec Patrice POLIART (Soignies).

n 	 Jean-Pierre LENNAERTZ,			   Benoît GIROUL, 
	 Administrateur-Délégué de l'OTN	 Echevin du Tourisme

Concerts de carillon

Passage du  
Tour de Wallonie  
Le 17 août 

Amateurs de cyclisme, cette épreuve 
traversera Nivelles lors de l’étape 
Tubize-Wavre.

> Plus d’infos www.trworg.be 

Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.

Activités de la MJ Squad  
durant l’été
Une multitude d’activités et de stages sont organisés pour les jeunes à 
partir de 12 ans durant juillet et août :  
skate-board (13/07 au 17/07), excursions à Bruges (01/07), Charleroi 
(24/08), descente de la Lesse (26/08), tournoi de mini-foot (22/07),  
journée vélo-piscine (24/07), danse hip-hop (27/07 au 31/07),  
radio (03/08 au 07/08), premiers secours (10/08 au 11/08),  
vélo (12/08 au 14/08), séjour à la mer (19/08 au 21/08), rencontres hip-
hop (29/08 & 05/09), cinéma en plein-air (04/09) … 

Inscription obligatoire !

> Infos et conditions  
www.mjsquad.be - sophie.lurquin@mjsquad.be - 067/88 22 13.

Garage-sales à Baulers 
Les 11 & 12 juillet
L’asbl Du Côté des champs organise un vide-grenier dans tout le village les 11 & 
12 juillet de 8h à 18h, sans occupation de la chaussée. 

Conditions obligatoires : port du masque, respect de la distanciation sociale et 
désinfection des mains avant de pénétrer dans chaque propriété. 

La liste des participants et un plan seront remis aux visiteurs au stand info installé 
sur le parking de l’école André Hecq (rue de Dinant).

> Infos  
0479/44 65 61  
Joël FERY, asbl Du Côté des Champs.
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Décès

Naissances
Les données figurant  
dans cette rubrique ont obtenu  
l’accord des familles.

JACQUEMIN Matthew 

MARTIN Clémence

Mariages
Les données figurant  
dans cette rubrique ont obtenu  
l’accord des familles.

COLETTE Laurent, Nivelles & 
ROUVIERE Hannah, Nivelles

NIZET Simon, Nivelles &  
FASTREZ Mégane, Nivelles

PIRET Vincent, Nivelles & 
GRASSI Elena, Nivelles

SANSPOUX Frédéric,  
Genouillac (France) &  
POURINET Mélanie,  
Cluis (France)

VANDERMIERS Anthony, 
Nivelles & SAMPOUX Virginie, 
Nivelles

Pharmacies de garde
Ce calendrier est susceptible  
de changement de dernière minute. 

Plus d'infos sur www.pharmacie.be ou  
à la Zone de Police (067/88.92.11).

GARDES

Pharmacies
Maillebotte  Sq. des Nations Unies  
> 067/ 21.38.26

Derclaye  Rue de Namur, 94 > 067/ 21.31.93

Dufrasne  Rue de Soignies, 6 > 067/ 21.89.47

Devriese  Place des Déportés,13  
> 067/ 21.06.36

Havaux  Grand Place, 49 > 067/ 21.35.13

Multipharma  Rue de Namur, 6  
> 067/ 21.22.29

Meurée  Rue Ste Anne, 8 > 067/ 21.18.45

MM  Grand Place, 41 > 067/ 21.23.57

Nivelpharma  Chée de Mons, 47  
> 067/ 21.12.55 (accès voiture uniquement 
possible via R24 - contournement Sud)

Vert Chemin  Vert Chemin, 38  
> 067/ 88.84.10

JUILLET
8. MEUREE
9. MM
10. HAVAUX	
11. DERCLAYE
12. MEUREE
13. DUFRASNE
14. MAILLEBOTTE
15. MM
16. DERCLAYE
17. MULTIPHARMA
18. DEVRIESE
19. DEVRIESE
20. MEUREE
21. MM
22. MULTIPHARMA
23. DERCLAYE
24. NIVELPHARMA
25. MAILLEBOTTE
26. MULTIPHARMA
27. MEUREE
28. NIVELPHARMA
29. HAVAUX
30. DEVRIESE
31. VERT CHEMIN

AOÛT
1. MEUREE
2. DERCLAYE
3. MM
4. MAILLEBOTTE
5. DEVRIESE
6. DERCLAYE

7. VERT CHEMIN
8. DUFRASNE 
9. DUFRASNE
10. DEVRIESE
11. MAILLEBOTTE
12. MULTIPHARMA
13. MEUREE
14. VERT CHEMIN
15. NIVELPHARMA
16. NIVELPHARMA
17. MM
18. MAILLEBOTTE
19. MULTIPHARMA
20. VERT CHEMIN
21. HAVAUX
22. MM
23. MAILLEBOTTE
24. DEVRIESE
25. NIVELPHARMA
26. HAVAUX
27. DUFRASNE
28. VERT CHEMIN
29. MULTIPHARMA
30. DERCLAYE
31. MEUREE

SEPTEMBRE
1. NIVELPHARMA
2. DUFRASNE
3. DEVRIESE
4. HAVAUX
5. MAILLEBOTTE
6. MULTIPHARMA

AGLAVE Alfreda, 96 ans 
CHARLIER Elisabeth, 89 ans
HUNTZINGER Marc, 67 ans
LEBON Jeanine, 75 ans
LÉONARD Jeannine, 91 ans
LEURS Bernard, 54 ans
LIEVENS Odile, 93 ans
LISOT Alain, 62 ans
MEUNIER Andrée, 99 ans 
MOLLE Claire, 90 ans
MORIAUX Maurice, 91 ans
PETURE Michelle, 79 ans
RAHOU Tamimount, 80 ans 
REMY Jeanne, 79 ans
SCHOONEJANS Monique,  
77 ans 

SHAW Yves, 44 ans 
UNIQUE Bernadette, 80 ans
VANBECELAERE Henricus,  
89 ans
VAN HECKE Léo, 91 ans
VAN NISTELROOY Adrienne, 
77 ans
VERHAEGEN Jean-Pierre, 70 ans
VERLY Richard, 91 ans 
VULHOPP Michel, 74 ans

Numéros d'urgence
Appel d’urgence général 
GSM : 112 
www.112.be/fr/

Pompiers et ambulances 
100

Police 
101

Médecins de garde  
1733 
Pour joindre un médecin 
de garde les soirs et nuits 
de semaine, le week-end 
et les jours fériés.

Pharmacies de garde  
0903/99 000 (1,50 €/min) 
www.pharmacie.be  
Après 22h : obligation de 
contacter la Police locale 
via le 067 88 92 11  
avant de vous y rendre.

Violences conjugales 
0800/30 0 30   
www.ecouteviolences 
conjugales.be 

Asbl Les Tamaris  
Psychologique :  
0479/50 71 78 
Juridique : 0472/72 81 66  
www.lestamaris.be.

Odeur de gaz 
0800 87 087

Centre antipoisons 
070 245 245

Child Focus  
116 000  
www.childfocus.be 

Ecoute Enfant 
103 - www.103ecoute.be 

Télé-Accueil 
107 - www.tele-accueil.be 


